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Chères Péroliennes, chers Péroliens,

Les récentes élections européennes et législatives 
ont marqué un tournant important pour notre pays. 
Le renouvellement de notre Assemblée nationale 
reflète un désir de changement et de renouveau po-
litique. Vous avez été très nombreux à vous déplacer 
jusqu’aux urnes pour exprimer votre opinion, cela 
témoigne de l’importance que vous accordez à la 
représentation nationale et à l’impact que peuvent 
avoir les décisions prises au niveau parlementaire 
sur notre quotidien.
Je tiens également à saluer le travail exemplaire des 
agents municipaux, des bénévoles, et de tous ceux 
qui ont participé à l’organisation de ces élections. 
Leur dévouement a permis de garantir le bon dé-
roulement du scrutin.
L’été bat son plein et avec lui, la ville s’est animée de 
mille couleurs et de projets qui redéfinissent notre 
espace de vie commun. Nous avons terminé plu-
sieurs chantiers visant à améliorer et embellir notre 
environnement urbain. Parmi ceux-ci, la place Car-
not et la place du Général de Gaulle avec leur îlot de 
fraîcheur, les aménagements au parcours de santé, 
etc.
Et comme vous le savez, l’été est aussi synonyme de 
festivités et de moments de partage. Vous pouvez 
retrouver le programme des évènements sur l’agen-
da des festivités, l’application mobile ou le site de la 
ville. Si vous ne l’avez pas déjà fait, n’oubliez pas de 
demander votre pass d’accès aux arènes, exclusive-
ment réservé aux Péroliens, via le site de la ville, ou 
en vous adressant à l’accueil de la mairie.
Je vous souhaite à toutes et à tous de passer un 
merveilleux été !
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ENTRETIEN AVEC LE MAIRE, JEAN-PIERRE RICO

DYNAMISME ÉCONOMIQUE
« Depuis 10 ans à la tête de la gestion de 
la commune, il me semble que l’on peut 
convenir du travail qui est accompli et de 
la volonté d’avoir une ville qui soit belle, 
propre, resplendissante, dans laquelle le 
lien continue de fonctionner et fonctionne 
de mieux en mieux. Aujourd’hui, Pérols est 
revenue sur le haut de l’affiche. On l’avait 
complètement oubliée, la ville s’était en-
dormie. Ce n’est plus le cas aujourd’hui ; 
que ce soit sur la commune et ses alen-
tours, ou même plus loin, la commune 
rayonne par ses manifestations, rayonne 
par son dynamisme économique, associa-
tif, et je suis fier de ce travail accompli. Je 
pense que les péroliens jouent le jeu.  De 
plus en plus de façades sont rénovées, soit 
avec les aides dans le cœur de ville mais 
également dans les quartiers. On peut 
constater qu’il y a des travaux de rénova-
tion un peu partout, les péroliens parti-
cipent à l’embellissement de notre ville. Le 
dynamisme économique attire les grandes 
entreprises, qui cherchent à s’installer à Pé-
rols. Récemment le grand groupe Français 
Studi s’est installé avec plus de 650 colla-
borateurs, et des commerces dans le cœur 
de ville ont ouvert et pérennisent. Le pri-
meur Christofoli va bientôt fêter ses 10 ans, 
la cave à vins Pompette vient de fêter ses 
3 ans, une fromagerie installée depuis plus 
de 2 ans, un magasin de vêtements… C’est 
un travail au quotidien, un travail difficile, 
mais mon sentiment c’est qu’il fonctionne. 

RAYONNEMENT,  
LIEN INTER GÉNÉRATIONNEL
Que ce soit dans les aménagements publics 
qui ont été réalisés ou dans le fonction-
nement de la ville de par ses animations 
culturelles, sportives, ses manifestations, 
nous voyons que toutes les générations 
se mélangent et participent à ce fonction-
nement. Moi, je suis très heureux d’être 
le Maire de Pérols et de voir ma ville qui 
rayonne au-delà de ses limites. 

AMÉNAGEMENT PUBLIC
L’engagement financier de la ville est d’en-
viron 5 millions d’euros d’investissement. 
Ce qui signifie qu’en 10 ans, nous avons 
investi 50 millions d’euros sur l’ensemble 
de la commune. Il y a ce qui se voit, d’une 
manière manifeste ce sont tous les travaux 
d’aménagement en cœur de ville puisque 
c’est concentré, c’est l’endroit le plus fré-
quenté. Mais il y a également tous les 
travaux qui ont été réalisés dans les quar-
tiers. Parmi les chantiers très importants, le 
chemin des terres noires, le vieux serpent 
de mer. Tout le monde souhaitait des ré-
novations mais personne n’a jamais rien 
fait, nous l’avons fait.  Non seulement nous 
l’avons rénové, mais en plus, nous en avons 
fait un ouvrage hydraulique qui permet de 
limiter les inondations dans une partie de 
la ville. Nous avons réhabilité l’intégralité 
de l’avenue Pasteur qui était dans un état 
lamentable mais aussi la place du Général 
de Gaulle qui était une friche industrielle et 
qui aujourd’hui réalise le lien entre le vieux 
village et les quartiers.

Actuellement nous sommes en train de 
rénover intégralement et ce sera fini l’an-
née prochaine, l’avenue Marcel Pagnol qui 
se prolonge par l’avenue de Montpellier. 
L’avenue de Montpellier traverse la com-
mune, c’est la vitrine de Pérols mais elle 
aussi, constitue le lien entre le village et les 
quartiers. Les travaux seront terminés l’an-
née prochaine. 

Par ailleurs, un grand chantier est pré-
vu hors du centre-ville et sur lequel nous 
avons déjà commencé à travailler, il s’agit 
de la réfection de la route de Lattes. 

Sans compter les grosses opérations qui 
sont en cours ou qui vont se se faire, à sa-
voir la passerelle qui va permettre de se 
rendre de manière sécurisée à la plage, et 
l’échangeur des levades qui permettra de 
sortir plus facilement de Pérols pour re-
joindre Montpellier. Donc de grands chan-
tiers, tout en essayant de causer le moins 
de gêne possible aux péroliens. Mais on 
continue et on continuera d’embellir la 
ville.
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EMBELLISSEMENT 
ENVIRONNEMENT

URBAIN

DE NOMBREUX  
TRAVAUX ONT ÉTÉ 

RÉALISÉS SUR LA COM-
MUNE. TRAVAUX  

D’EMBELLISSEMENT, 
MAIS PAS QUE !

ÎLOTS DE FRAÎCHEURS, 
PARCOURS  

DÉCOUVERTE,  
THÉÂTRE DE VERDURE…  

ON VOUS EXPLIQUE 
TOUT.

LES FONTAINES

Les fontaines, qu’elles soient natu-
relles ou alimentées par des réseaux, 
sont des dispositifs utilisés depuis 
l’Antiquité qui contribuent, pour 
de nombreuses villes françaises, au 
tourisme local. Elles font partie inté-
grante du patrimoine. Si elles ne par-
ticipent pas de manière directe au ra-
fraîchissement de la ville, elles offrent 
un contact auditif et visuel avec l’eau 
qui procure une sensation de fraî-
cheur indirecte. Ces îlots de fraicheur 
sont souvent situés sur des places et 
favorisent également la convivialité. 
En période estivale, maintenir ou dé-
velopper des fontaines en tant que 
lieux de rafraîchissement peut contri-
buer à adapter les villes aux fortes 
chaleurs.

Par ailleurs, construire une fontaine 
dans une ville présente plusieurs 
avantages pour les modes doux de 
circulation, tels que les piétons et les 
cyclistes. Elle peut notamment trans-
former un espace urbain en un lieu 
de détente et de rencontres. Cela en-
courage les piétons et les cyclistes à 
faire des pauses, socialiser et profiter 
de l’environnement urbain, les dépla-
cements deviennent plus agréables, 
surtout en été.

Les fontaines jouent un rôle multi-
fonctionnel significatif dans l’amélio-
ration de l’attractivité et de la fonc-
tionnalité des espaces publics ainsi 
que dans la qualité de vie urbaine.

Elles apportent des avantages es-
thétiques et environnementaux et 
peuvent encourager davantage de 
personnes à utiliser les modes doux 
de circulation.

Les fontaines de la ville, situées place 
Carnot et place du Général de Gaulle 
sont enfin terminées et entrent dé-
sormais dans le patrimoine de la 
commune. Elles ont été façonnées 
dans la pierre marbrière par un com-
pagnon du devoir tailleur de pierres 
selon des méthodes ancestrales de 
l’Antiquité. La pierre marbrière pos-
sède les propriétés mécaniques du 
marbre (dureté, capacité à être polie) 
et une apparence plus sobre, se rap-
prochant de celle de la pierre calcaire. 
S’il semble que des « petits trous » 
sont présents, il s’agit en fait de géo-
des, gage de qualité de la pierre.

PLACE CARNOT
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La fontaine  place Général De 
Gaulle  d’une profondeur de 15 cm, 
fonctionne en circuit fermé pour 
une consommation de 3m3 d’eau. 
Son implantation est « de biais » car 
géolocalisée sur le Nord géogra-
phique et non le Nord magnétique.

La fontaine place Carnot fonctionne 
également en circuit fermé. D’une 
profondeur de 80 cm, sa consom-
mation d’eau est de 15m3. Une grille 
de sécurité a été installée afin de 
laisser une profondeur de 15 cm et 
ainsi prévenir des accidents. 

Si ces fontaines vous apportent 
fraîcheur et rafraichissement, at-
tention toutefois, leur eau n’est 
pas potable.

La place Carnot et le square An-
toine Causse se sont également 
refait une beauté. Le revêtement de 
sol a été totalement changé sur le 
square, les anciennes toilettes pu-
bliques ont été remplacées par des 
toilettes totalement en inox, afin 
d’éviter toute forme de vandalisme 
comme cela était le cas jusqu’ici. En 
effet, suite à de très (trop) nombreux 
actes de vandalisme et dégradations 
en tout genre (cuvette et lavabo 

brisés, murs tagués par exemple), 
les toilettes publiques devaient res-
ter très souvent fermés car inutili-
sables. Cela pénalisait les passants, 
les commerçants du marché hebdo-
madaire… En remplaçant les maté-
riaux par de l’inox, plus solide, nous 
espérons que ces actes d’incivilité 
cesseront, et que nous pourrons dé-
sormais laisser ces toilettes ouvertes 
pour le confort de toutes et tous.

PLACE DU GÉNÉRAL DE GAULLE

SQUARE ANTOINE CAUSSE
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Le montant des travaux relatifs à la 
place Carnot (et le square Antoine 
Causse) et à la place du Général de 
Gaulle s’établit comme suit :

PLACE CARNOT (ET LE SQUARE 
ANTOINE CAUSSE) : MONTANT 
TOTAL : 742 472,28 €. 
Les travaux concernent la réhabili-
tation des 2 places, l’aménagement 
paysager et la végétalisation, et la 
construction de la fontaine.

Subventions du Département : 
80 000,00 €
Dispositif  « fonds vert » (Ministère 
de la transition écologique et de la 
cohésion des territoires) :   
461 000,00 € 

PLACE DU GÉNÉRAL DE GAULLE :   
MONTANT TOTAL : 381 246,00 €
Un fonds d’équipement d’un mon-
tant de 150 000,00 € a été accordé 
par la Métropole.
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Le long de l’église, le bitume a lais-
sé place à tout UN ESPACE VÉGÉ-
TALISÉ : gazon, rosiers, paillages en 
copeaux de bois, érables freeman, 
micocouliers. Ainsi qu’un magnifique 
massif exotique : lin de Nouvelle Zé-
lande (phormium), dasylirion, pal-
miers (butia et washingtonia), yuc-
ca… un véritable écrin de verdure en 
cœur de ville. Cette végétalisation 
offre un large éventail de bénéfices. 
Elle contribue à créer des environ-
nements urbains plus sains, plus vi-
vables et plus attractifs.

Afin de préserver cet espace, 
nous vous rappelons qu’il est dé-
fendu de marcher sur la pelouse 
et les déjections canines sont 
strictement interdites. 
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BORNES  
DE RECHARGE ÉLECTRIQUE

Des stations de recharge électrique 
pour voitures et vélos électriques 
vont être installées sur la ville. Au to-
tal, 14 bornes permettront aux Péro-
liens de recharger leur véhicule, cer-
taines permettant la recharge de leur 
vélo électrique (VAE).

Ces points de charge (PDC) et/ou 
VAE seront installés comme suit :

- 4 sur le parking de la Place du Gé-
néral de Gaulle
- 4 PDC + VAE sur le parking du 
tramway Pérols Centre 
- 6 PDC + VAE sur le parking Georges 
Brassens 

Le paiement de ces recharges pourra 
s’effectuer par l’application M’ticket, 
et ce, dès la rentrée de septembre.
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La ville a donc décidé d’équiper le 
port de 3 caméras de surveillance et 
d’une caméra WEB, afin d’éviter tout 
acte de vandalisme que le site subit 
régulièrement. 

Pour ce projet, la ville a bénéficié 
d’une subvention de 14 550,00 € sur 
un montant total de travaux de 45 
300,00 €.

AU PORT

Dans le cadre du projet « Transition 
numérique des ports de plaisance 
maritimes d’Occitanie », 8 lauréats 
méditerranéens, dont Pérols, se sont 
vu remettre les chèques destinés à la 
réalisation de leurs projets autour de 
l’amélioration de la qualité des ser-
vices à l’usager, la modernisation de 
l’exploitation des activités portuaires 
ou encore de l’optimisation des dé-
penses énergétiques, démontrant 

ainsi que le numérique constitue un 
levier fondamental au service du dé-
veloppement économique et de la 
transition écologique.

Ainsi, les projets portés par les 
ports de plaisance de Barcarès, Ca-
net-en-Roussillon, Cap d’Agde, Car-
non, la Grande-Motte, Narbonne, 
Pérols et Port-Camargue, bénéficient 
d’un financement de l’État et de la ré-
gion Occitanie. 
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Le circuit a été prévu avec du mobilier 
aux formes amusantes en bois brut non 
traité.

Venez effectuer ce parcours ludique en 
famille ! 

BANC FOURMI
2000 x 600 environ avant découpe
3 pieds
1 ex

TABOURET COCCINELLE
550 x 550 environ avant découpe
2 pieds
4 ex

TABLE PAPILLON
2250 x 1350 environ avant découpe
3 pieds
1 ex

ENSEMBLE PAPILLON-COCCINELLE

PETIT BANC SCARABÉE
1150 x 600 environ avant découpe
3 pieds
2 ex

POUBELLE MOUCHE
450 x 650 environ avant découpe
texte gravé peint
�xation traversante sur support existant
4 ex

BZZZZ !
suis mon exemple

la poubelle, c’est ici !
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Durant le circuit découverte, vous 
pourrez également observer les nids 
de mésanges placés dans les arbres. 
Un couple de mésanges peut man-
ger plus de 500 chenilles proces-
sionnaires par jour ! Elles permettent 
donc d’enrayer la prolifération lors 
des saisons chaudes. Par conséquent, 
la mise en place de nichoirs à mé-
sanges est une solution idéale pour 
attirer ces oiseaux dans les zones im-
pactées par les insectes.

PARCOURS DE SANTÉ
Parcours à insectes

En 2019, la ville a fait réaliser un amé-
nagement de découverte de l’étang 
de Pérols sur le site du parcours de 
santé. Cet aménagement comporte 
26 panneaux d’interprétation répar-
tis essentiellement en bord d’étang. 
Notre objectif est de continuer cette 
action de sensibilisation destinée aux 
Péroliens, et plus particulièrement au 
jeune public. Un projet de parcours 
de découverte sur le thème des in-
sectes a été initié en 2023. Pourquoi 
les insectes ? Pour être en phase avec 
les enjeux liés à la raréfaction des 
insectes pollinisateurs et les actions 
portées par la ville en termes de ges-
tion des espaces naturels, de végéta-
lisation de l’espace et plus largement, 
d’environnement.
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LE THÉÂTRE DE VERDURE, UN ÉCRIN 
NATUREL POUR LA SCÈNE

Les théâtres de verdure, également 
appelés amphithéâtres naturels, 
sont des espaces scéniques en plein 
air intégrés dans la nature. Ces lieux 
offrent une expérience unique, mê-
lant l’art à la beauté de la nature. Ils 
se caractérisent par leur intégration 
harmonieuse avec le paysage envi-
ronnant. 

La ville de Pérols, en créant ce lieu, 
a souhaité mettre en avant les nom-
breux avantages qu’offre un théâtre 
de verdure. L’un de ses principaux 
avantages est sa capacité à offrir une 
expérience immersive. Le cadre na-
turel enrichit la performance et crée 
une ambiance unique.

De plus, ces lieux uniques favorisent 
une connexion intime entre les spec-
tateurs et la nature. Ils encouragent 
la sensibilisation à l’environnement et 
la promotion de pratiques durables. 
Par ailleurs, en utilisant des matériaux 
locaux et en réduisant l’empreinte 
carbone liée à la construction, ces 
théâtres peuvent jouer un rôle dans 
la préservation de la biodiversité.

En investissant dans des structures 
respectueuses de l’environnement 
et en favorisant la connexion avec la 
nature, les théâtres de verdure conti-
nueront d’enchanter les générations 
futures, rappelant l’importance de 
préserver et de célébrer notre patri-
moine naturel.

L’inauguration prévue le 12 juillet 
à 20h30 devrait accueilir le céle-
bre Pierre Richard et son spectacle  
Swingin’affair quartet.

Nul doute que notre théâtre de-
viendra le lieu incontournable des 
concerts, spectacles et autres évè-
nements. Un nouveau lieu culturel, 
niché au milieu d’un magnifique en-
droit paisible offrant une vue impre-
nable sur l’étang de Pérols. 

RENATURATION DES QUARTIERS 
GRÂCE À L’OPÉRATION « 8000 
ARBRES PAR AN POUR L’HÉRAULT »

Engagé depuis plusieurs années en 
faveur de la préservation de l’envi-
ronnement et de la biodiversité et 
dans une ambition de ré-
silience des territoires 
face au changement 
climatique, le Dépar-
tement reconduit 
l’opération « 8000 
arbres par an 
pour l’Hérault » 
en 2024. Pérols a 
souhaité participer 
à cette opération et 
va recevoir 120 arbres 
fruitiers qui seront plan-
tés dans différents quartiers 
de la ville.  
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LE CMJ  
À PARIS ! 

9 MEMBRES DU CMJ 
(CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES) SE SONT 
RENDUS À PARIS DU 

5 AU 7 MAI, AVEC UN 
EMPLOI DU TEMPS 

BIEN CHARGÉ ! ET NOS 
JEUNES ÉLUS NE SONT 

PAS PASSÉS INAPERÇUS 
DANS LA CAPITALE. 

Vous avez été nombreux à acheter les 
cartes postales vendues par le CMJ, et 
grâce à vous, la somme de 1023 € a 
été récoltée. Souvenez-vous, cette 
vente de cartes postales devait finan-
cer une partie du voyage à Paris. C’est 
chose faite. 

Découvrir les institutions et permettre 
de comprendre leur fonctionnement, 
tel était le projet, qui fut bien au-delà 
de leurs attentes.

Les jeunes élus ont visité l’Assemblée 
Nationale et le Sénat et ont eu l’hon-
neur de rencontrer des acteurs enga-
gés avec lesquels ils ont pu échanger 
sur leurs parcours et expériences. Leur 
curiosité, leur comportement exem-
plaire ainsi que la pertinence de leurs 
interrogations leur ont même ouvert 
des portes, et pas des moindres. Ain-
si, ils ont eu l’immense privilège de vi-
siter la salle de réunion des ministres, 

d’admirer la vue de Paris depuis le toit 
de l’Assemblée, et surtout de consul-
ter des documents à la bibliothèque 
du Sénat en présence d’un archiviste. 
Notons que cette bibliothèque est au 
service des sénateurs, de leurs colla-
borateurs et des personnels du Sénat. 
Elle n’accueille pas un public extérieur 
à l’institution, sauf les chercheurs qui 
réalisent une étude sur le Sénat ou 
sur le Palais du Luxembourg ou qui 
souhaitent consulter un document 
n’existant que dans son fonds.

L’intérêt et la pertinence de nos 
jeunes ont été très appréciés donc, 
et le sénateur Jean-Pierre Grand a sa-
lué l’érudition précoce et leur intérêt 
pour les institutions. Tout comme le 
député Philippe Sorez qui les a féli-
cités pour leur engagement et leur 
curiosité.

Un des évènements phare de ce 
voyage fut le ravivage de la Flamme 
sous l’Arc de Triomphe durant le-
quel les petits Péroliens ont été mis à 
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l’honneur, et inscrits dans le livre d’Or 
du comité de la Flamme. Accompa-
gnés du député Philippe Sorez, ils ont 
ensuite déposé les gerbes.

La ville de Pérols souhaite remercier 
toutes les personnes qui ont fait en 

DÉCORATION 
DE LA LÉGION 

D’HONNEUR
LE 18 JUIN, JOUR DE L’APPEL DU GÉ-
NÉRAL DE GAULLE, UNE CÉRÉMONIE 

S’EST DÉROULÉE À LA RÉSIDENCE  
LA CYPRIÈRE. 

Roger Delaire, Pérolien de 90 ans, est 
adjudant chef honoraire de l’Armée 
de l’Air et de l’Espace. Il était méca-
nicien embarqué sur l’hélicoptère de 
transport des troupes. Il a participé à 
de nombreuses opérations de com-
bat, de transport et de sauvetage, no-
tamment en Afrique.

organisé la visite aux Invalides. Les 
enfants ont ainsi pu admirer la Cou-
pole et le tombeau de Napoléon, et 
déambuler dans l’Historial Charles de 
Gaulle.

À cette occasion les personnes pré-
sentes ont pu voir un cérémonial 
très rare aujourd’hui, celui de l’adou-
bement, réservé à un récipiendaire 
décoré selon le cérémonial militaire. 
Dans son discours, le commissaire 
Aben a souligné les grands mérites 
militaires mais aussi civils de mon-
sieur Delaire, qui alignait déjà de 
nombreuses décorations : médaille 
commémorative de la 1ère armée 
Rhin-et-Danube ; médaille commé-
morative de la guerre d’Algérie ; croix 
de la valeur militaire avec étoile de 
bronze et étoile de vermeil ; médaille 
militaire ; médaille de l’aéronautique ; 
croix de chevalier de la Légion d’hon-
neur.

sorte que ce voyage reste gravé dans 
les mémoires de nos jeunes élus, et 
notamment Patricia Miralles, Secré-
taire d’État auprès du ministre des 
Armées, chargée des Anciens com-
battants et de la Mémoire, d’avoir 

Ancien Résistant, ancien de la 1ère 
armée Rhin-et-Danube, ancien de la 
guerre d’Algérie, et ancien de l’aé-
roport de Montpellier-Fréjorgues, 
Roger Delaire a été fait officier de la 
Légion d’honneur par le commissaire 
en chef de 1ère classe Jacques Aben. 

ACTU |  LÉGION D’HONNEUR

LE CMJ À PARIS |  ACTU
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ENTRETIEN 
AVEC JULIE  
MARCHAL, 

CONSEILLÈRE  
RÉGIONALE  
DES JEUNES  

DE LA RÉGION 
OCCITANIE
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« BONJOUR JULIE, POURRAIS-TU 
NOUS EN DIRE PLUS SUR TOI ?

Bonjour, je suis agée de 17 ans, ac-
tuellement en terminale et au milieu 
des révisions pour le baccalauréat. 
J’habite à Pérols depuis toujours et 
j’ai récemment intégré le Conseil Ré-
gional des Jeunes de l’Occitanie pour 
un mandat de 2 ans.

COMMENT AS-TU INTÉGRÉ  
LE CRJ ?

C’est grâce à Laurie BELTRA qui avait 
participé au précédent mandat du 
CRJ. Elle m’en a parlé en pensant que 
cela pourrait me plaire et m’intéres-
ser. Par la suite, j’ai candidaté en sep-
tembre avec une lettre montrant mes 
motivations, puis j’ai reçu un mail en 
novembre me disant que j’avais été 
retenue et me donnant rendez-vous 
pour la première assemblée plénière 
pour l’installation du CRJ à Toulouse.

QU’EST-CE QUE LE CRJ ?

Le CRJ est le Conseil Régional des 
Jeunes d’Occitanie. Il s’agit d’une ins-
tance regroupant 60 jeunes venant 
de toute l’Occitanie. Nous sommes 
répartis dans des commissions que 
nous avons déterminées lors de la 
première assemblée plénière. Dans 
ces commissions, nous analysons 
les besoins et attentes des jeunes et 
nous essayons de monter des projets 
afin d’y répondre.

QUE VOUS APPREND  
OU VOUS PERMET LE CRJ ?

Le CRJ me permet de mieux connaître 
et appréhender notre environne-
ment politique, au sens premier du 
terme. Au-delà de ces connaissances 
techniques, le CRJ m’apprend énor-
mément sur moi-même. De nature 
timide, cela m’apprend à m’exprimer 
et à oser prendre la parole devant un 

JULIE MARCHAL, EST 
UNE JEUNE PÉROLIENNE 

DE 17 ANS, DEVENUE 
CONSEILLÈRE RÉGIO-

NALE DES JEUNES DE LA 
RÉGION OCCITANIE EN 

NOVEMBRE DERNIER.

Pour le deuxième mandat consécutif 
du Conseil Régional des Jeunes (CRJ) 
de la Région Occitanie, une péro-
lienne siège dans cette assemblée : 
Laurie BELTRA, actuelle conseillère 
municipale de la majorité, membre 
du CRJ de 2018 à 2022 a ainsi passé 
le flambeau à Julie Marchal, que nous 
avons rencontrée pour l’occasion.
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public plus ou moins averti. Aussi, 
grâce au CRJ, j’ai pu faire connais-
sance avec d’autres jeunes ayant des 
centres d’intérêts proches des miens 
et avec qui je suis en contact en per-
manence. Je peux également rencon-
trer des élus, élargir mon réseau de 
connaissances.

QUELS SERONT TES COMBATS 
DURANT CE MANDAT ?

Mon principal combat sera de per-
mettre à tous de prendre la parole 
tout en essayant aussi d’être moi-
même entendue : donner de la valeur 
à chaque parole prononcée. En paral-
lèle de ça, je pense que tous les sujets 
touchant les jeunes doivent être ex-
posés et méritent une réflexion.

EN QUOI LE CRJ VOUS PERMET-IL 
DE REPRÉSENTER LES JEUNES ? 
EST-IL IMPORTANT POUR VOUS 
QUE LES JEUNES SOIENT REPRÉ-
SENTÉS ? POURQUOI ?

Le CRJ représente l’engagement 
des jeunes permettant d’arrêter les 
fausses idées que des personnes 
adultes majoritairement pensent 

à notre égard : « les jeunes ne 
s’engagent pas parce qu’ils ont la 
flemme, ou parce qu’ils n’en ont 
pas envie… ». C’est faux. Le CRJ per-
met de faire rayonner une meilleure 
image, plus réaliste, mature et en-
gagée, pour mieux représenter les 
jeunes qui constituent l’avenir de 
notre société. Je suis convaincue qu’il 
est important que les jeunes puissent 
aussi avoir « leur mot à dire ». Le CRJ 
permet cela.

LE CRJ PRÔNE LA PARITÉ DANS 
SON ASSEMBLÉE. EN TANT QUE 
JEUNE FEMME, EST-IL IMPOR-
TANT POUR TOI QUE LES FEMMES 
SOIENT REPRÉSENTÉES ? POUR-
QUOI ?

Je suis davantage favorable à la 
méritocratie qu’une parité à tout 
prix. Quand je pense que quelques 
années auparavant, les femmes 
n’avaient pas leur mot à dire, je me 
sens reconnaissante envers toutes les 
personnes qui se sont battues pour 
moi et mes droits. Mais aujourd’hui, 
le genre m’importe moins que les 
qualités humaines et la motivation 
d’une personne.

POUR LE DEUXIÈME MANDAT 
CONSÉCUTIF, UNE PÉROLIENNE 
PORTE LES COULEURS DE LA 
VILLE AU NIVEAU RÉGIONAL. EN 
QUOI TON MANDAT AU CRJ PEUT 
ÊTRE UN ATOUT POUR LA VILLE 
DE PÉROLS ?

Je pense que c’est une continuité 
pour Laurie et moi : d’abord elle, puis 
moi… Cela montre une marque d’en-
gagement de notre ville et l’envie de 
la faire rayonner au niveau régional 
comme une ville qui engage ses 
jeunes dans la citoyenneté.

LA SUITE POUR TOI, C’EST QUOI ?

Le bac qui arrive si vite. Puis, en sep-
tembre prochain, je rentre à la faculté 
de droit Montpellier. Mais je le vois 
bien, mon intérêt pour la politique 
grandit de jour en jour, j’ai hâte de 
savoir où cela me mènera.

Merci Julie ».

Pour toutes questions à ce sujet, 
n’hésitez pas à contacter : 

Laurie BELTRA : 
l.beltra@ville-perols.fr

RETOUR SUR LA PARTICIPATION DES PÉROLIENS AUX ÉLECTIONS EUROPÉENNES 
ET LÉGISLATIVES.
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Pour plus d’infos sur le don d’organes :
www.dondorganes.fr

PÉROLS, VILLE 
AMBASSA-
DRICE DU DON  
D’ORGANES
LE 18 JUIN, PÉROLS EST 
DEVENUE LA 3ÈME VILLE 
DE LA MÉTROPOLE AM-
BASSADRICE DU DON 
D’ORGANES

En France, le taux d’opposition au don 
d’organes est d’environ 40 %. 850 à  
1 000 personnes meurent chaque an-
née, faute de greffon, car il n’y a pas 
assez de prélèvements. En Occitanie, 
ce taux s’élève à environ 30 %.

Le don d’organes permet de sauver 
les vies de personnes gravement ma-
lades. Un geste à la fois héroïque et 
très simple à faire : il suffit d’en avoir 
parlé à ses proches.

UNE VILLE AMBASSADRICE DU DON 
D’ORGANES, C’EST QUOI ?

Les Villes ambassadrices du don 
d’organes (VADO), ce sont des élus 
et des citoyens qui s’engagent, aux 
côtés des soignants, des patients et 
de leurs proches et des associations 
pour sauver plus de vies.

C’est pourquoi, les unes après les 
autres, les municipalités françaises 
deviennent Villes ambassadrices 
du don d’organes. Dans un premier 
temps, elles apposent un panneau à 
l’entrée des villes pour inciter chacun 
à parler du don d’organes : une façon 
d’inciter les passants à réfléchir sur le 
sujet mais également d’afficher leur 
solidarité et agir pour la santé.

Être VADO, c’est également mobi-
liser toute la commune, chaque an-
née, pour la journée nationale du 22 
juin en incitant les acteurs locaux, les 
établissements scolaires, les services 
municipaux … à rendre visible cette 
cause et à porter le ruban vert.

Lancée en janvier 2023 par le collectif 
associatif Greffes+, l’opération VADO 
rassemble déjà plus de 200 grandes 
villes et petits villages !

En devenant VADO, la ville de Pérols 
a pour projet de mener des cam-
pagnes de sensibilisation auprès de 
la population, notamment auprès des 
jeunes, en partenariat avec l’associa-
tion AFFDO (Association Française 
des Familles pour le Don d’Organes). 
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LA PÉROLIENNE
COURSE 

SOLIDAIRE

MISE EN PLACE 
DU PLAN  
CANICULE
La mise en place d’un plan canicule 
est essentielle pour protéger la po-
pulation lors des périodes de fortes 
chaleurs. Ce plan commence par 
l’identification des personnes vulné-

rables, telles que les personnes âgées 
et les personnes souffrant de mala-
dies chroniques. Si vous souhaitez 
vous inscrire ou inscrire un proche, 
sur la liste des personnes vulnérables, 
vous pouvez remplir le formulaire :

- En ligne sur le site de la ville, ru-
brique « emploi, solidarité et CCAS »

- Sur papier, en récupérant le formu-
laire à l’accueil de la mairie.

Elle s’est déroulée le 8 juin dernier, la 
course pédestre « La Pérolienne, le 
parcours du cœur » a, encore cette 
année, rencontré un franc succès, tout 
comme le village olympique. 

UN GRAND MERCI À TOUS !

Cette course solidaire est désormais 
devenue un rendez-vous incontour-
nable. Chaque année, les fonds ré-
coltés sont reversés à une association 
différente.

Cette année, ce fut le tour de la Ligue 
contre le cancer, Hérault.

Vous étiez 170 participants au départ 
de la course, et grâce à vous, 1 500 € 
ont ainsi pu être récoltés !

La Pérolienne ne saurait exister sans 
l’aide des bénévoles, et notamment 

les 40 bénévoles des associations GV 
(Gymnastique Volontaire) et RSP (Re-
traite Sportive de Pérols).

Le village Olympique quant à lui, a 
accueilli 100 jeunes péroliens qui ont 
pu pratiquer différents sports grâce 
à la participation des associations de 
full boxing, basket, Pérols footing, tir 
à l’arc, tennis de table, judo.  

Un immense merci donc, aux partici-
pants et aux bénévoles des associa-
tions sans qui tout cela n’aurait pas 
été possible.

ACTU |  CANICULE
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MYRTILLE GONIN, 
CAP VERS LES JO 

DE 2028 À LOS 
ANGELES !

MYRTILLE EST UNE TOUTE 
JEUNE PÉROLIENNE QUI 

VA SUR SES 12 ANS,  
ET POURTANT…

Myrtille a commencé la gymnastique 
à 6 ans après avoir vu une compéti-
tion à la télé. Il y a 3 ans, elle a in-
tégré l’élite en catégorie Avenir après 
avoir été détectée dans son club. 
Aujourd’hui, elle est actuellement 
au pôle Espoirs de Meaux en région 
parisienne et désormais inscrite sur 
la liste ministérielle, autrement dit la 
liste officielle des sportifs de haut ni-
veau.

CHANGEMENT  
DE PROPRIÉTAIRES  

POUR LA BRASSERIE  
DU PARK

Clémentine et Philippe péroliens et 
anciens propriétaires de la brasserie 
« Les Artistes ». 

Ils sont désormais les nouveaux pa-
trons de la brasserie du Park qui se 
nomme aujourd’hui la Brasserie du 
Parc by les Artistes.

Au menu, des plats familiaux faits 
maisons, élaborés à base de produits 
frais, un plat du jour vous est proposé 
chaque midi.

La brasserie vous accueille tous les 
midis du lundi au samedi, ainsi que 
lors des soirées à thème des jeudis, 
vendredis et samedis.

 Brasserie du Parc By Les Artistes

 brasserieparc-bylesartistes

15, route de la foire, 34470 Pérols 
[face à l’Arèna]
Tél. : 09 62 60 30 42

Du haut de ses presque 12 ans, Myr-
tille vit au rythme de la gymnastique, 
et quel rythme ! 30 heures d’entraî-
nement par semaine, sans compter 
les heures de cours. Elle rentre tous 
les week-ends auprès de sa famille et, 
comme la plupart des salariés, a 5 se-
maines de vacances par an. 

Si elle conçoit que quelquefois sa 
famille lui manque, Myrtille est pas-
sionnée et s’épanouit pleinement 
dans sa vie de sportive. 

Elle est fière de représenter la France 
lors de compétitions internationales 
et avoue même avoir eu des frissons 
lorsque la Marseillaise a été jouée. 

Cette année, son objectif a été at-
teint, se qualifier au championnat de 
France Élite. Elle souhaite maintenant 
avoir sa place sur le podium, et s’en 
donnera les moyens.

La suite ? Myrtille va travailler dur 
pour pouvoir participer aux Jeux 
Olympiques de Los Angeles en 2028, 
et pourquoi pas, suivre les traces de 
son idole, l’américaine Simones Biles, 
gymnaste la plus médaillée de l’his-
toire. 
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APRÈS PLUS DE 5 ANS 
D’INACTIVITÉ, CE CHAI 

CENTENAIRE RENAÎT 
POUR OFFRIR UNE EXPÉ-

RIENCE UNIQUE,  
DANS LE RESPECT  

DE L’ENVIRONNEMENT.

LES CUVES 
DU DOMAINE

UN LIEN 
ENTRE 

LE PASSÉ 
ET LE FUTUR

C’est au domaine de Pailletrice que 
ce projet va voir le jour. Des halles, un 
lieu de vie de 1 900 m2 sur 4 200 m2, 
ouvert 7J/7, 23 étals et 30 stands. 
Voilà le projet de Silvere Davoust, 
porteur du projet, qui capitalise plus 
de 10 ans d’expérience au sein du 
Groupe Château-Pourcel… et il a pen-
sé à tout ! 

Les cuves ancestrales laisseront place 
à des cuisines ouvertes et des es-
paces de convivialité, un bar à viande 
sera créé dans l’ancien poulailler… 
Chaque stand proposera une sélec-
tion de vins provenant des domaines 
de la région Sud de France. Tout cela 
dans la préservation de l’authenticité 
et la valorisation des lieux, avec pour 
effet de redonner vie à un espace 
autrefois vibrant en lui insufflant une 
nouvelle énergie.

Les Cuves du Domaine, un projet qui 
s’inscrit dans une démarche éco res-
ponsable : 
- favoriser les produits locaux ou à 
proximité immédiate 
- une vaisselle réutilisable et une 
laverie commune à tous avec la mise 

en place de consignes pour les livrai-
sons ou les commandes à emporter 
– la centralisation des commandes 
afin de limiter les emballages et le 
nombre de camions 
– des parkings aménagés pour les 
trottinettes et les vélos avec la possi-
bilité de les recharger sur place 
– l’installation de panneaux photo-
voltaïques.

En plus d’une démarche éco res-
ponsable, ces halles s’engagent vers 
l’inclusivité en reversant une fois par 
mois 1 € par repas à une association 
caritative régionale. Par ailleurs, l’em-
bauche de personnel en situation de 
handicap sera favorisée. Un espace 
calme avec wifi gratuit et des bornes 
de recharge seront proposés les 
après-midis aux étudiants afin de fa-
ciliter leur travail et leurs études dans 
un environnement propice.

Les Cuves du Domaine devraient 
pouvoir ouvrir à la veille de l’été 2025.
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EXPÉRIMENTATION D’UNE TENUE  
VESTIMENTAIRE  COMMUNE À L’ÉCOLE
L’expérimentation d’une tenue com-
mune à tous les élèves a été lancée 
en 2024 auprès des collectivités ter-
ritoriales, écoles et établissements 
volontaires. L’objectif est de renforcer 
la cohésion entre élèves et d’amé-
liorer le climat scolaire. À l’issue de 
son évaluation, si les résultats sont 
concluants, la tenue commune sera 
généralisée en 2026.

La commune a proposé aux écoles 
de la ville de participer à cette expé-
rimentation. Après concertation et 
vote en conseil d’école avec les re-
présentants des parents d’élèves et 

les professeurs, l’école élémentaire 
de la Guette a décidé de voter en fa-
veur de ce projet. Le groupe scolaire 
Font-Martin n’a pas souhaité y parti-
ciper.

Ainsi, pour l’école élémentaire de la 
Guette, toujours en concertation avec 
tous les acteurs, un logo a été choisi 
mais également le trousseau qui sera 
distribué aux 230 enfants.

Ce trousseau comprendra 16 pièces :

- 4 tee-shirts manches longues
- 4 tee-shirts manches courtes
- 2 polos manches courtes
- 2 polos manches longues
- 2 sweats
- 2 vestes zippées à capuche

Ce projet, d’un montant total de  
36 660,00 €, est financé pour moitié 
par l’état et la collectivité. Il s’agit 
d’une opération totalement gratuite 
pour les parents.

UNIFORME SCOLAIRE | ACTU
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CULTURE | MÉDIATHÈQUE

PARTIR EN LIVRE 2024 : 
Pour la troisième année consécutive, 
dans le cadre du festival de littéra-
ture jeunesse, le réseau des Mé-
diathèques accueille en résidence 
deux illustratrices. Pour cette 10ème 
édition du festival, les deux lauréates 
sont Roxanne BEE (illustratrice de 
livres jeux, BD et fanzines) et Louise 
DE CONTES (autrice et illustratrice 
d’albums jeunesse). Elles seront en 
résidence, pour tout le réseau, du 26 
Juin au 20 Juillet. 

Dans ce cadre, nous vous propose-
rons :
Mercredi 10 juillet à 10h30
Lectures au square des Arènes : 
(Tout public – Entrée Libre) 

samedi 13 juillet de 10h30 à 12h 
Ateliers créatifs avec les deux illus-
tratrices le sur le marché de Pérols.
(Tout public – Entrée Libre)

Vendredi 19 juillet
Ateliers avec les deux illustratrices au 
musée Henri Prades à Lattara :

De 10h30 à 12h
Atelier parent/enfant avec Louise 
de Contes (dès 4 ans – Sur ins-
cription) 

De 14h à 16h 
Atelier avec Roxanne Bee 
(dès 5ans – Sur inscription)

FOCUS SUR LE PORTAGE A DOMI-
CILE :
Le saviez-vous ?
Si vous avez des difficultés pour 
vous déplacer, même temporaire-
ment (personnes âgées, malades, 
handicapée…), les bibliothécaires 
de la médiathèque Jean Giono pro-
posent de vous apporter à domicile 
une sélection de romans, livres en 
gros caractères, magazines, CD ou 
bien encore DVD...

Renseignements et conditions 
d’inscription au 04 67 65 90 90. 

FERMETURE DE LA MÉDIATHE-
QUE CET ÉTÉ :
Fermeture estivale : La mé-
diathèque Jean Giono fermera cet 
été du 03/08/24 au soir jusqu’au 
26/08/24 inclus. Réouverture de 
la médiathèque le 27/08/24 à 
14h.

PROGRAMMATION DANS LE 
RESEAU DES MEDIATHEQUES SUR 
L’EAU  
À L’AUTOMNE PROCHAIN : 
Une programmation riche et variée 
sur la thématique de l’Eau vous sera 
proposée dès le mois d’octobre à la 
médiathèque. 

Les détails de la programmation vous 
seront transmis dans le prochain nu-
méro de votre journal municipal. 

RDV REGULIERS : 
- PS4, PS5, Switch et Wii U (TOUS LES 
MERCREDIS DE 14H30 A 15H50 ET 
DE 16H10 A 17H30). Dès 6 ans. Ré-
servé aux abonnés. 

- Bébés lecteurs (LES DEUX DER-
NIERS SAMEDIS DE 10H30 A 11H) : 
Reprise à la rentrée !

- Livres et vous (salon littéraire convi-
vial) les samedis matins à partir de 
11h (TOUS LES 2 MOIS)

- Projections films (TOUS LES SAME-
DIS A 15h)

- Service conseiller numérique : Une 
conseillère numérique est disponible 
tous les jeudis (sauf congés) de 14h 
à 18h et peut, sur rdv, vous aider 
dans vos démarches administratives 
dématérialisées et vous guider dans 
l’utilisation quotidienne de vos appa-
reils numériques.

RENDEZ-VOUS 
RÉGULIERS 

MÉDIATHÈQUE 
JEAN GIONO
LA PROGRAMMATION 

CULTURELLE DE  
LA MÉDIATHÈQUE POUR LE 
PREMIER TRIMESTRE 2024,  

DANS LES GRANDES 
LIGNES…
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PLUS D’INFOS  
SUR WWW.VILLE-PEROLS.FR  
OU SUR VOTRE AGENDA !

L’ÉTÉ EST ARRIVÉ, ET 
LES FESTIVITÉS ONT 
COMMENCÉ. DES IN-
CONTOURNABLES, DES 
NOUVEAUTÉS… IL Y EN 
AURA POUR TOUT LE 
MONDE.

Les Mercredis terroir connaissent 
déjà, comme chaque année, un 
franc succès. Le premier a eu lieu 
le 3 juillet, et le public est chaque 
mercredi au rendez-vous. Tout 
l’été, les mercredis jusqu’au 28 
août, venez partager un moment 
convivial en famille ou entre amis. 
Dégustations de vins, stands d’ar-
tisans, animations musicales dans 
tout le cœur de ville, de la place 
Carnot aux arènes. Nul doute que 
vous trouverez l’endroit parfait 
pour profiter d’une bonne soirée. 

C’est nouveau, et ça se passe 
tous les jeudis du mois de juillet 
aux arènes : les soirées « tapas 
y becerradas ». Autour de tapas, 
venez assister à un spectacle 
pour apprentis toreros avec des 
taureaux de moins de deux ans, 
sans picador et sans mise à mort.

Au mois de juillet, les samedis 
soir cette fois, ont lieu les en-
cierro au boulodrome suivis des 

taureaux piscine aux arènes. Des 
animations très appréciées des 
jeunes.

Début août, du 3 au 8, nous en-
chaînerons sur la traditionnelle 
fête de la St Sixte. Vous assiste-
rez à de nombreux évènements 
taurins et des animations pour 
petits et grands. Abrivado, ban-
dido, courses camarguaises, 
transhumance camarguaise, or-
chestres, etc. 

Et fin août, nous clôturerons 
notre saison taurine avec la fé-
ria du revivre, du 30 août au 1er 
septembre. Les évènements à 
ne pas manquer : l’encierro de 
vaches landaises et la 
course landaise, avec 
la présence des meil-
leurs écarteurs et 
sauteurs landais.

Tant d’évènements 
mettant à l’honneur 
nos traditions à dé-
couvrir ou redécou-
vrir sans modération.

Des évènements fes-
tifs et traditionnels, 
mais également cultu-
rels. Les dimanches 
28 juillet et 25 août, 

des nouveaux groupes musi-
caux vous enchanteront lors 
des concerts « Musiques du 
monde ». Et dès septembre, le 
retour des brunchs musicaux, 
ainsi que les événements à la 
cave coopérative : la cave fait 
son tatouage (du 6 au 8 sep-
tembre) et la cave fait son expo 
(du 13 au 15 septembre). 

Nous sommes certains que vous 
trouverez votre bonheur parmi 
toutes ces animations !

DEPUIS QUELQUES JOURS 

LES FESTIVITÉS SONT DE RETOUR ! 
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DEPUIS QUELQUES JOURS 

LES FESTIVITÉS SONT DE RETOUR ! 
AGENDA 

UN AVANT GOÛT 
DES RÉJOUISSANCES DE L’ÉTÉ !

TOUS LES MERCREDIS  
DU 3 JUILLET AU 28 AOÛT
MERCREDIS TERROIR
19:00 -23:00 / Cœur de ville

TOUS LES JEUDIS  
DU MOIS DE JUILLET 
SOIRÉE TAPAS  
Y BECCERADAS
19:00-21:00 / Ouverture de la 
bodéga avec tapas et musique
21:00 / Bolsin taurin - Becce-
rade (entrée libre)

TOUS LES SAMEDIS  
DU MOIS DE JUILLET 
ENCIERRO  
21:00 / Boulodrome
TAUREAUX PISCINE
22:00/ Arènes municipales

VENDREDI 19 JUILLET
FESTIVAL RADIO FRANCE
19:00 / Cave coopérative

DIMANCHES 28 JUILLET  
& 25 AOÛT
CONCERTS  
MUSIQUE DU MONDE
21:00 / Lieux non défini

SAMEDI 3 AU JEUDI 8 AOÛT
FÊTE DE LA ST SIXTE II

MERCREDI 14 AOÛT
PROCESSION DE LA VIERGE 
& ROUSSATAÏO
18:00 / Départ de l’église

MESSE TRADITIONNELLE  
DE L’ASSOMPTION
18:30 / Arènes municipales

DU 30 AOÛT  
AU 1ER SEPTEMBRE 
FERIA DU REVIVRE

VENDREDI 6  
AU DIMANCHE 8 SEPTEMBRE
LA CAVE  
FAIT SON TATOUAGE
Cave coopérative

DIMANCHE 8 SEPTEMBRE
BRUNCH MUSICAL
11:00-13:00/Lieu non défini

VENDREDI 13 AU  
DIMANCHE 15 SEPTEMBRE
LA CAVE FAIT SON EXPO
Cave coopérative



RETOUR EN IMAGES | ÉVÈNEMENTS

INAUGURATION DE LA PLACE 
DU GÉNÉRAL DE GAULLE

COMMEMORATION DU 18 JUIN

CONCERT DE MONCHENGLABDACH

SPECTACLE PYROTECHNIQUE AUX ARÈNES

INAUGURATION DU M.U.R.  
AVEC L’ARTISTE «ADEC»
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INAUGURATION DE LA FONTAINE PLACE CARNOT



SPECTACLE TOROS Y CHEVAUX 

3 ANS DE POMPETTE

SOIRÉE TAPAS Y BECERRADAS

LES 10 ANS DU MARCHÉ

ÉVÈNEMENTS | RETOUR EN IMAGES
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AFFAIRES GENERALES

2024-04-11/1 Baptême en l’honneur de Juliette FIGON - Groupe sco-
laire la Guette

2024-04-11/2 Servitude de passage - ORANGE - Parcelle EK0002 - Com-
plexe sportif Marius Vitou - Autorisation de signature de l’acte notarié

2024-04-11/3 Convention CELLNEX France - Implantation d’antennes 
téléphoniques sur l’espace polyvalent Colette Besson - Autorisation de signature

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2024-04-11/4	 Commission	 de	 contrôle	 financier	 :	 création,	 composi-
tion et désignation des membres

2024-04-11/5	 Commission	de	 contrôle	financier	 :	 adoption	du	 règle-
ment intérieur

2024-04-11/6	 Bilan	des	acquisitions	et	cessions	immobilières	–	Année	
2023

2024-04-11/7	 Compte	financier	unique	2023	-	Commune	de	Pérols

2024-04-11/8	 Affectation	définitive	des	résultats	2023	de	la	commune

2024-04-11/9 Budget supplémentaire de la commune 2024

2024-04-11/10 École municipale de musique - Convention des écoles 
associées	à	la	Cité	des	Arts	–	danse,	musique,	théâtre	de	Montpellier	Méditerra-
née Métropole - Approbation et autorisation de signature

2024-04-11/11 Convention d’objectifs - Club Taurin Lou Razet - Autorisa-
tion de signature

2024-04-11/12 Convention d’objectifs - Entente Sportive Pérols Football 
(ESPF) - Autorisation de signature

2024-04-11/13 Attribution des subventions aux associations et autres 
participations pour l’exercice 2024

2024-04-11/14 Dotation aux caisses des écoles 2024

2024-04-11/15 Adhésion à l’Union des Clubs Taurins de France (UCTF)

2024-04-11/16 Adhésion à la Fédération Française de la Course Landaise 
(FFCL)

2024-04-11/17 Constitution d’une provision pour contentieux - Accident 
corporel mars 2023

2024-04-11/18 Mise à jour de la délibération instaurant la Taxe Locale 
sur la Publicité Extérieure

2024-04-11/19	 Compte	financier	unique	2023	-	Budget	annexe	Port	de	
Pérols

2024-04-11/20	 Affectation	définitive	des	résultats	2023	du	budget	an-
nexe du Port

2024-04-11/21	 Provision	 pour	 risques	 et	 charges	 exceptionnelles	 :	
charges	d’entretien	exceptionnelles	–	Budget	du	port

2024-04-11/22 Avenant n°1 à la convention de délégation de service 
public	des	crèches	-	2021DSP0501	-	People	&	Baby

2024-04-11/23 Avenant n°4 au marché d’exploitation n°2021M0401 
des	installations	techniques	afférentes	aux	bâtiments	municipaux	-	ENGIE	-	Au-
torisation de signature

2024-04-11/24  Adhésion à un groupement de commande avec Hérault 
Energie	pour	«	l’achat	d’énergies,	de	fournitures/services	en	matière	d’efficacité	
et d’exploitation énergétique » - Autorisation de signature

URBANISME

2024-04-11/25 Parcelle AX134 - Désaffectation et déclassement de la 
parcelle AX 134 du domaine public

2024-04-11/26 Enquête publique préalable à l’autorisation environ-
nementale pour le projet d’une Unité de Valorisation Énergétique des Boues 
(UVEB) sur le site Maera - Avis

RESSOURCES HUMAINES

2024-04-11/27 Fixation du montant de l’indemnité versée au personnel 
administratif	-	Elections	européennes	–	Année	2024

2024-04-11/28 Attribution de la participation au COS LR pour l’exercice 
2024

2024-04-11/29	 Protection	sociale	complémentaire	–	Convention	de	par-
ticipation pour la couverture du risque prévoyance des agents avec le CDG34

2024-04-11/30	 Modification	des	effectifs	:	avancements	de	grade	2024

2024-04-11/31 Paiement des intervenants extérieurs assurant les 
études	dirigées	–	Année	scolaire	2024/2025
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CONSEIL MUNICIPAL | SÉANCE DU 2 JUILLET 2024

AFFAIRES GENERALES

2024-07-02/1 Contrat de cession entre Totem France et Commune de 
Pérols - Cession à l’euro symbolique d’un local technique à la Maison des Arts - 
Autorisation de signature

2024-07-02/2 Convention d’archivage pour les documents postérieurs 
à 1982 par la Mission Archives CDG 34 entre le Centre de gestion de l’Hérault et 
la commune - Autorisation de signature

2024-07-02/3	 Modification	de	la	délégation	du	Conseil	au	Maire	rela-
tive	aux	placements	financiers

2024-07-02/4  TaM - Rapport de présentation des actions entreprises à 
la suite des observations de la Chambre Régionale des Comptes d’Occitanie

METROPOLE

2024-07-02/5  Métropole et Ville de Montpellier - Adaptation au chan-
gement	climatique	-	Rapport	d’observations	définitives	de	 la	Chambre	Régio-
nale des Comptes - Débat

2024-07-02/6  Renouvellement de la convention de gestion du service 
d’assistance en temps réel pour la gestion des risques hydrométéorologiques 
- Prédict Services - Montpellier Méditerranée Métropole - Autorisation de signa-
ture

2024-07-02/7  Convention de gestion de la réservation des logements 
sociaux de Montpellier Méditerranée Métropole - 2024 à 2026 - Autorisation de 
signature

FINANCES – COMMANDE PUBLIQUE

2024-07-02/8  Convention entre l’ANTAI et la commune de Pérols rela-
tive	au	traitement	des	avis	de	fourrière	-	Autorisation	de	signature

2024-07-02/9  Convention de partenariat entre la ville de Pérols et la 
prud’homie des patrons pêcheurs de Palavas-les-Flots dans le cadre de la mise 
en place d’un plan de gestion prud’homal - Autorisation de signature

2024-07-02/10		 Marché	 de	 nettoiement,	 de	 balayage,	 d’entretien	 des	
espaces	communaux	et	de	ramassage	des	containers	de	la	ville	de	Pérols	–	Au-
torisation en vue de lancer la procédure formalisée ouverte et de signer toutes 
les	pièces	du	marché.

2024-07-02/11  Marché n°2023M1101 - Aménagement et re-végétalisa-
tion	de	la	place	Carnot	et	création	d’une	fontaine	-	Avenant	n°1	au	Lot	n°1	VRD,	
Avenant	n°1	au	lot	n°2	Fontainerie,	Avenant	n°1	au	lot	n°3	Pierres	et	maçon-

nerie,	Avenant	n°1	au	lot	n°4	Espaces	verts	et	Avenant	n°1	au	lot	n°5	Mise	en	
lumière	du	patrimoine	communal	-	Autorisation	de	signature

2024-07-02/12  Marché n°2023M0303 - Réalisation d’une fontaine 
place du Général de Gaulle - Avenant n°2 au lot n°3 Pierres et maçonnerie - Au-
torisation de signature

2024-07-02/13  Marché 2024M0401 - Travaux d’aménagement et d’en-
tretien des espaces verts de la commune de Pérols - Autorisation de signature

2024-07-02/14  Avenant n°1 au marché 2022M0601 - Prestation de ser-
vices d’assurance - lot n°1 Dommages aux biens - Autorisation de signature

2024-07-02/15  Avenant n°1 au marché 2022M0602 - Marché d’entre-
tien des espaces verts communaux - Autorisation de signature

2024-07-02/16  Transformation de la régie du Port en régie dotée de la 
simple	autonomie	financière	à	compter	du	1er	janvier	2025

2024-07-02/17		 Port	de	Pérols	-	Autonomie	financière	-	Désignation	des	
membres du Conseil d’Exploitation

2024-07-02/18  Attribution de subventions exceptionnelles aux associa-
tions	Entente	Sportive	Pérols	Football	(ESPF),	DanzArte	et	Palavas	Pérols	Sévil-
lane

2024-07-02/19		 Remboursement	 des	 frais	 de	 transport	 et	 de	 séjour	 –	
Mandat spécial -Conseil Municipal des Jeunes 2024

RESSOURCES HUMAINES

2024-07-02/20  Principe autorisant le recrutement d’agents contractuels 
de remplacement

2024-07-02/21		 Modification	du	tableau	des	effectifs	-	création	de	postes

2024-07-02/22		 Recensement	 de	 la	 population	 2025	 -	 Recrutement	
d’agents recenseurs en accroissement temporaire d’activité et rémunération - 
Signature de la convention avec l’INSEE «Enquête familles»

2024-07-02/23		 Centre	de	gestion	de	l’Hérault	(CDG34)	–	Convention	de	
gestion sur NET RH

2024-07-02/24  Fixation du montant de l’indemnité versée au personnel 
administratif	–	Élections	-	Année	2024





CONSEIL MUNICIPAL 

u TRIBUNE LIBRE

UNIR PÉROLS 

Halte au clivage et à la fracturation de notre ville !
Au	moment	où	paraitront	ces	lignes,	les	élections	législatives	auront	livré	leur	ré-
sultat.	Quel	qu’il	soit,	face	aux	extrémismes	et	aux	dérives	radicales	qui	menacent	
notre	démocratie,	il	importe	plus	que	jamais	de	retrouver	au	niveau	local	la	séré-
nité,	la	cohésion	et	le	respect	mutuel.
Hélas,	à	Pérols,	clientélisme	et	fracture	sociale	restent	le	lot	commun.		Finissons-en	
avec	l’autoritarisme	et	les	décisions	clivantes:
Clivantes	comme	la	corrida,	et	plus	encore	l’appel	insensé	interjeté	par	notre	Maire	
contre	le	jugement	du	Tribunal,	qui	en	a	reconnu	l’illégalité
Clivantes	comme	 les	 frais	 judiciaires	que	cet	entêtement	stupide	va	engendrer,	
payés par vos impôts
Clivantes	comme	ces	fontaines	gigantesques,	autre	lubie	grotesque	en	cette	pé-
riode de sécheresse et qui nous coûte une fortune
Clivantes	comme	les	dépenses	municipales	augmentées	de	4	millions	en	2024,	
sans aucun investissement structurant ni rénovation énergétique
Clivantes comme l’abandon par le Maire des habitants des quartiers périphé-
riques,	et	le	mépris	affiché	envers	tous	ceux	qui	ne	pensent	pas	comme	lui.
Fasse	que,	après	10	ans	d’errements	budgétaires,	d’excès	en	tout	genre	et	de	dé-
rives	autocratiques,	la	gravité	de	la	période	actuelle	rappelle	à	notre	Maire	le	be-
soin	de	concorde,	de	rassemblement,	d’écoute	et	de	comportement	responsable.
Nous	en	formulons	le	vœu	et,	dans	cet	espoir,	UNIR	PEROLS	vous	souhaite	à	tous,	
Péroliennes	et	Péroliens,	un	très	bel	été

unir.perols@gmail.com

PÉROLS DÉMOCRATIE CITOYENNE 

Toujours	 plus	 de	 festivités	 taurines	«	 gratuites	»,	 un	 coût	 exorbitant	 pour	 les	 fi-
nances	communales,	une	organisation	confiée	à	des	agents	municipaux	spéciale-
ment recrutés et un club taurin centenaire relégué à servir l’apéro !
Si	vous	payez	une	taxe	foncière	à	Pérols,	c’est	en	moyenne	400	€	/	an	que	vous	
versez	pour	profiter	de	ces	festivités	taurines	«	offertes	par	la	mairie	»	et	ce	n’est	
qu’un	début.
Nous	arrivons	à	un	point	de	saturation	et	il	devient	difficile	d’organiser	davantage	
de	courses	camarguaises,	d’encierros	et	abrivados	sous	peine	d’overdose	risquant	
d’émousser	l’attachement	des	Péroliens	pour	cette	tradition.
Qu’à	cela	ne	tienne,	pour	compléter	«	l’offre	»	le	maire	a	décidé	d’importer	la	tauro-
machie	espagnole,	grande	tradition	locale	s’il	en	est	!
La corrida n’est évidemment pas une tradition pérolienne et la municipalité a déjà 
perdu	deux	procès,	payé	des	avocats	et	versé	des	dédommagements	aux	associa-
tions	anti-corridas	mais	le	maire	continue	malgré	tout	à	s’entêter.	C’est	tellement	
facile	quand	on	joue	avec	l’argent	des	autres.
Alors	puisque	les	juges	ont	décidé	que	la	corrida	n’était	pas	pérolienne	,	elle	doit	
le	devenir	!	Et	hop,	tous	les	jeudi,	soirée	«	Tapas	y	Becerrada	»,	Corrida	d’apprentis-
sage,	sans	picador	ni	mise	à	mort,	au	cours	de	laquelle	de	jeunes	apprentis	toreros	
affrontent	des	veaux.
Et	que	tout	le	monde	en	profite,	c’est	offert	par	les	contribuables	péroliens	!
Olé

Bon été à toutes et tous

Cathy Prost, Caroline Sarochar, Laurent Taton
www.perolsdemocratiecitoyenne.fr
Facebook : @PerolsDemocratieCitoyenne

ENSEMBLE POUR PÉROLS

L’été est arrivé ! De quoi contrarier les esprits chagrins ?
Dans	la	vie	comme	dans	l’action	politique,	lorsque	le	ciel	se	couvre,	que	les	débats	
n’ont	plus	de	cohérence,	et	que	les	repères	et	les	valeurs	sont	délaissés	au	profit	de	
l’opportunisme	de	l’instant,	il	est	bon	de	revenir	aux	fondamentaux.
Le groupe majoritaire et moi-même connaissons nos fondamentaux car nous 
avons	un	cap	clair	pour	les	citoyens	de	notre	territoire.	Que	chacun	se	sente	pri-
vilégié	de	vivre	à	Pérols.
Évidemment,	 cela	 passe	 par	 des	 investissements.	 Ces	 décisions,	 nous	 les	 assu-
mons	car	nous	avons	fait	le	choix	du	bonheur	des	Péroliens.	Depuis	10	ans	mainte-
nant,	chaque	journée,	chaque	heure,	chaque	minute,	chaque	souffle	a	été	investi	
pour	l’épanouissement	de	tous.
La	gratuité	des	festivités	pour	équilibrer	les	inégalités	sociales,	les	aménagements	
urbains	pour	 rendre	accessible	à	 tous	 le	«	beau	»,	 la	 création	d’une	 future	 zone	
économique	pour	que	chacun	puisse	trouver,	par	 le	 travail,	un	épanouissement	

personnel.	Rendre	notre	vie	quotidienne	meilleure,	c’est	l’objectif	que	nous	nous	
sommes	fixés.
Changerons-nous les esprits chagrins ? Certainement pas…
En	revanche,	comme	tous	les	Pérolien(ne)s,	nous	continuerons	à	agir	pour	qu’ils	
puissent,	nos	 chers	esprits	 chagrins,	 avec	 leurs	amis,	partager	des	moments	de	
convivialité.
Ressentir,	se	souvenir	de	ce	que	l’on	a	ressenti	de	la	joie,	de	l’amour,	de	l’apparte-
nance	lors	des	instants	passés	ensemble	est	notre	satisfaction.
Au	nom	du	groupe	majoritaire,	je	nous	souhaite	durant	cet	été	de	vivre	des	ins-
tants	de	partage,	d’amitié	et	de	légèreté.
Bon	été	à	tous.

Bernadette	Conte-Arranz	texte	non	communiqué.

u LE MOT DE LA MAJORITÉ

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 
LE 10 OCTOBRE 2024
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MARCHÉ
Tous les samedis matin
Place Georges Brassens et rue Gaston Bazille
de	8h00	à	13h00.

 
CULTES
u Eglise Saint-Sixte II
Place Carnot - Pérols
www.paroisse-de-perols-carnon.fr

u Eglise Protestante unie 
Montpellier et Agglomération
3,	avenue	de	Palavas	34070	Montpellier
Renseignements	:	04	67	92	19	27
www.protestants-unis-montpellier-agglo.org

u Mosquée Avérroès
Rue Emile Picard - Montpellier
Renseignements	:	09	54	42	43	76

u Synagogue Mazal Tov
Rue Proudhon - Montpellier
Renseignements	:	04	67	65	88	15

MARIAGE
Toutes	nos	félicitations	à	:

Josefina	JUSCAFRESA ESTARRIOLA	&		Bruno	BERTRAND	 13/04/2024
Kyriaki GEORGIOU &	Kevin	SANGUY	 04/05/2024
Sophia LE TALLEC &	Burisk	ORAKCI	 04/05/2024
Sofia	NOVIKOVA	&	Aleksandr	LITKÉ	 04/05/2024
Laure SAINTENOY	&	Dorel	PLANTIER	 18/05/2024
Inès	IRANSO	&	Maxime	AUTERIVES	 01/06/2024
Isabelle SZYMONIK	&	Denis	PICHARD	 17/06/2024
Laëtitia VAILLANT &	Alain	CACCIA	 22/06/2024

DÉCÈS
C’est avec tristesse et une pensée pour leur famille et leurs proches que nous vous 
proposons	de	rendre	hommage	à	la	mémoire	de	celles	et	ceux	qui	nous	ont	quittés	:

Sami BEN JAFFEL	 11/03/2024
Marcelle,	Isabelle	KRAPF	veuve	DORMOY	 23/03/2024
Jean,	Jules,	Marcel	CATALAN veuf	MALACOMBE	 23/03/2024
Alfred,	Chalon	COHEN	époux	LAINS	 30/03/2024
René,	Marcel	ESTRIC	veuf	COURET	 13/04/2024
Marie,	Louise	COUTINHO épouse	FRANCHI	 16/04/2024
Serge,	Alexandre	TEISSANDIER	veuf	COMPAN	 20/04/2024
Sébastien,	Georges,	Guy DUMAINE	époux	BOUÉ	 23/04/2024
Jean,	Nicolas,	Victor	GILLEMOT	époux	TRUSSART	 24/04/2024
Patrick BENTEJAC	 27/04/2024
Simone,	Irène,	Gisèle	DEMELIER	veuve	GRAMPEAU	 28/04/2024
Raymonde,	Christiane	MACIA	veuve	VIARD	 30/04/2024
Maria,	Teresa	VENDRELL	épouse	COMANDINI	 03/05/2024
Marcelle,	France,	Juliette	LABORDE	veuve	HUETTER	 18/05/2024
Yvette,	Marie,	Josette	RIBELAYGUE	veuve	ANDRILLAT	 29/05/2024
Josette,	Marie,	Annie	COSTE	 31/05/2024
Lang KAGNI	 05/06/2024

INFOS PRATIQUES  | MARIAGE-DÉCÈS

ACCUEIL MAIRIE
Tél.	04	67	50	45	00
www.ville-perols.fr		
mairie@ville-perols.fr
Du lundi au vendredi :
8h30 - 12h et 13h30 - 17h 

SERVICE URBANISME
Tél.	04	67	50	45	02
urbanisme@ville-perols.fr
Lundi & mardi : 13h30 - 17h
Mercredi : 8h30 - 12h
Jeudi et vendredi : 8h30 - 12h 

ESPACE FAMILLE
Tél.	09	86	04	02	80	
Rue Font-Martin
www.ifac.asso.fr
Lundi, Mardi et vendredi : de 8h30  
à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
Mercredi : de 8h à 12h00 et de 
13h30 à 17h30.
Jeudi : de 8h30 à 11h30 fermé APM 
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